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Arrondissements scolaires d'inspection

Les changements suivants sont apportés, dès ce jour, à la composition
des arrondissements d'inspectorat scolaire :

IVe arrondissement, inspecteur, M. Raymond Progin, à Fribourg : les
écoles du district de la Sarine, moins celles de la ville de Fribourg et, en plus,
celles du cercle de justice de paix de Cournillens, moins celles de Villarepos et
plus celles de Barberêche ;

VIIIe arrondissement, inspecteur, M. Léon Crausaz, à Estavayer-le-Lac :

les écoles du district de la Broyé, plus celles du cercle scolaire de Villarepos.

Fribourg, le 14 septembre 1944.
Le Conseiller d'Etat,

Joseph Piller, Directeur.

Mutualité scolaire et assurance-accidents des jeunes gens

Nous rappelons aux membres du personnel enseignant et aux caissiers

régionaux de la Mutualité scolaire notre circulaire N° 10, datée du 20 octobre 1943,
dont nous entendons obtenir l'application intégrale pour l'assurance spéciale
des jeunes gens astreints aux cours complémentaires contre les risques d'accidents
à l'occasion des leçons et exercices d'éducation physique dans le cadre du

programme hebdomadaire.
Cette assurance spéciale est rendue strictement obligatoire, dès le 1er novembre

1944, pour les élèves astreints aux cours professionnels aussi bien qu'à ceux
qui fréquentent les cours complémentaires, mesure prise d'entente avec la
Direction de l'enseignement professionnel.

La perception de la cotisation annuelle 1944-1945, sur la base de 1 fr. par
élève, doit être opérée jusq'au 30 novembre au plus tard et remise en même

temps que la liste des jeunes gens assurés avec indication de l'année de

naissance et du domicile, au caissier régional qui, à son tour, versera les

montants perçus, jusqu'au 20 décembre au plus tard, à la Banque de l'Etat,
service de l'épargne, livret folio 300 974, à Fribourg, avec la mention :

assurance-accidents des jeunes gens. Les listes des assurés sont transmises pour la
même date, au plus tard, au Bureau cantonal de la Mutualité scolaire, Grand-
Rue 29, à Fribourg.

Fribourg, le 3 octobre 1944.

Au NOM DE LA COMMISSION CANTONALE,

Le secrétaire-caissier : Le président :
F. Barbey. ,L Piller.
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